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                          L'EAU en BRETAGNE 

                  BASSIN VERSANT DE LA FLORA

          La gestion de l'eau va devenir un enjeu crucial dans un avenir proche. Il nous faut en tenir 

compte dès à présent. Ce problème  touchera tous les secteurs, l'agriculture, l'industrie, les 

particuliers...   L'essor espéré de la France s'en verra peut-être impacté.

          En  Bretagne 70% de l'eau est superficielle. Pour la conserver il nous faut ralentir son arrivée 

en mer afin d'alimenter au maximum les nappes phréatiques et peut-être envisager  des retenues 

d'eau afin de réguler le débit des cours pour éviter un assèchement des rivières en périodes de 

grande sécheresse. 

          Nous avons mené une réflexion simpliste en fermant les prises d'eau dédiées aux traitements 

des eaux potables, au lieu de remédier aux raisons qui ont amené à cette fermeture. Si 

interconnecter peut paraître intéressant , « tuyauter à tout va » est onéreux d'une part lors des 

travaux d'aménagement, d'autre part son coût deviendra difficilement supportable avec le temps 

(entretien, chasse aux fuites, travaux sur des terrains privés, barrières administratives...)

          La Bretagne est la première région agricole française et de l'agro-alimentaire. Le cheptel 

breton  représente en fin 2019: 7,6 millions de porcs, 776 000 vaches laitières, 500 000 poulets de 

chair, 2 043 669 poules pondeuses, 551 000 bovins pour la chair.....

          La population en Bretagne s'élève à 3 329 000 habitants (2019).

          Il n'est pas difficile de comprendre que l'alimentation en eau, la gestion des effluents urbains 

et celle des élevages seront compliqués à gérer. 

          



          Le premier point est d'établir un état des lieux et des objectifs territoriaux, il doit être tenu 

compte:

• Des spécificités du bassin versant et des masses d'eau concernées,

• De la qualité des eaux et zones humides,

• De la faune aquatique,

• De la flore,

• Des usages (activités économiques et industrielles, agriculture, élevages, assainissement), 

• Des principales causes des dégradations, 

• De la manière d'atteindre un bon état écologique des eaux,

• De prioriser les actions à mener et maîtriser les coûts.

• Le suivi des chantiers et les résultats.

          Le deuxième point est de trouver des solutions afin d'atteindre une bonne qualité des eaux 

pour la production d'eau potable, assurer la préservation des paysages, de la faune, protéger des 

inondations, rendre un milieu aquatique d'une grande qualité patrimoniale et paysagère.

          La Bretagne est une terre d'élevage et beaucoup trop d'animaux ont accès au lit des cours 

d'eau provoquant la destruction des habitats et des lieux  de reproduction des poissons et une 

pollution due aux matières fécales. Il est donc impératif que les bêtes puissent franchir les cours 

d'eau sur des passerelles ou zones aménagées, que des abreuvoirs gravitaires soient installés  au 

niveau des prairies, de corriger les altérations constatées sur les cours d'eau, de protéger les zones 

humides qui filtrent l'eau, de planter des ripisylves et de créer des zones enherbées de part et d'autre 

des cours d'eau, de créer des talus, de respecter le sens du labourage...

                                                LA  FLORA

          Flora était la déesse romaine des fleurs.

          La Flora prend sa source au bois de Coron (altitude de 120 mètres) situé sur la commune de 

Saint-Alban, et termine sa course à Dahouet au niveau de l'étang près du moulin à marée construit 

en 1821.

          Le cours de la Flora est de 12,3 km, de  nombreux petits affluents (sans nom) rejoignent le 

cours d'eau principal pour totaliser environ 20 km. Il se divise en trois tronçons: le premier 

présentant une faible pente sur 2,5 km, le second beaucoup plus pentu sur 1,5 km, le dernier courant

en fond de vallée.

          Ce petit bassin versant connaît des problèmes de colmatages (sédiments) importants sur la 

partie amont, en particulier sur les petits affluents. Ce colmatage dû en particulier aux piétinements 

des bêtes allant s'abreuver dans le lit de la rivière, situation qui rend quasiment impossible la 

reproduction des poissons telle que la truite qui recherche comme zone de ponte des fonds 

présentant une granulométrie de 2 à 5 cm avec un courant relativement rapide. 

          En 1960, il est réalisé une retenue d'eau (étang de la Vallée) en fond de thalweg proche du 

bourg de Saint Alban afin de réaliser une prise d'eau. Ce plan d'eau est d'une superficie de 3,6 ha et 

d'une profondeur variant de 2 à 5 mètres. Une importante biodiversité s'est créée en fond de la 

vallée, elle est riche en habitats naturels pour la faune et la flore, le plan d'eau héberge de 

nombreuses espèces aquatiques bien au-delà des seuls poissons ( brochets, perches,gardons...). 

          



          En 2012, au niveau de la communauté de communes de Penthièvre  il est mené une étude sur 

la suppression de la retenue d'eau afin que la Flora retrouve son cours initial. La qualité des eaux 

pose problème au niveau du phosphore et des pesticides. Par la suite cette retenue et prise d'eau sont

totalement abandonnées et aucun travaux d'entretiens courants ne sont effectués . L'effacement du 

barrage est le scénario retenu par nos élus de l'époque (encore une vue à cours terme).

          L'AVA se prononce pour la conservation de cette retenue d'eau qui permet:

• De réguler le débit de l'eau sur le dernier tronçon de la Flora et éviter ainsi que le lit de 

la rivière ne soit asséché.

• D'éviter en cas d'importantes et violentes chutes d'eau qu'un flot destructeur ravine le lit de 

la rivière et créée un apport de boue important au niveau de l'étang de Dahouet.

• D'éviter des transferts trop rapides vers la mer et ainsi faciliter l'infiltration d'une plus 

grande quantité d'eau vers les nappes phréatiques.

• De conserver la biodiversité présente sur l'ensemble du tracer de la Flora (depuis 

1960).

• De préserver d'un afflux de sédiments au niveau de l'étang et du port Dahouet.

• De prévoir une prise d'eau future qui sera la bienvenue (tenir compte du nombre 

d'habitants supplémentaires attendus dans les années futures et les périodes estivales) 

• De stocker l'eau hivernale excédentaire pour une utilisation estivale. 

 

          Pour résumer la situation, il est nécessaire de mener une étude approfondie concernant la 

gestion de l'eau en France, en Bretagne et même au niveau des particuliers.

          La sobriété est certainement le terme qui résume au mieux notre comportement futur, en 

particulier pour l'utilisation de l'eau potable (utilisation de « mousseurs » au niveau de nos robinets, 

récupérer les eaux de pluie pour les arrosages...)

          Il nous faut conserver les prises d'eau en respectant si possible la continuité écologique mais 

qui ne doit pas être le soucis premier. L'assèchement des cours d'eau signerait l'arrêt de mort de 

nombreuses espèces. 

          Dès 2013 de nombreuses études approfondies ont été menées concernant un grand 

nombre de  bassins versants des Côtes d'Armor . La situation est connue et les travaux à 

mener ont été parfaitement listés, les coûts estimés et les dates de fin de réalisations annoncés (

pour la Flora les travaux devaient être terminés et la qualité des eaux conforme pour 2021, 

nous n'avons jamais eu les résultats).

Conclusion.

          Mener une étude concernant les eaux usées en répondant aux questions suivantes :

• Peut-on rendre ces eaux à nouveau potables et le coût des traitements ?

• Quel traitement doit être mené pour que les eaux rejetées actuellement puissent être 

réutilisées pour divers arrosages, irrigation des cultures, golfs, utilisations industrielles...  

          Dernière possibilité prévoir des usines pour dessaler l'eau de mer mais cela est très onéreux 

en particulier en énergie électrique.
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